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Politique et plan d’action œcuméniques de la 
Svenska Missionskyrkan 

La politique et le plan d’action suivants ont été élaborés par la Commission de Théologie 
comme étant une partie du travail avec le ”Document de base œcuménique ». La 
politique et le plan d’action ont été adoptés par le Conseil d’Administration de la 
Svenska Missionskyrkan (SMK) le 20 mars 2004 et la dernière mise à jour date du 14 
mars 2009. La vérification et la mise à jour se feront annuellement. 

Introduction 
a) Point de départ dans la Constitution 

Le fondement de la foi indique d’une manière succincte la base théologique de l’unité et fournit 
un objectif général : 

L’œcuménisme est relié à la mission, l’envoi dans le monde. Le fondement de l’unité 
relève de l’unité de Dieu en tant que Père, Fils et Esprit. L’œcuménisme implique un 
mouvement vers l’unité entre les différentes églises et entre les paroisses locales. A 
travers l’unité des chrétiens, le monde croira et comprendra que Dieu a envoyé Jésus 
Christ dans son amour pour tous les êtres humains. 

La prière de Jésus en faveur de ses disciples à propos de l’unité signifie que tous les 
Chrétiens dans un même endroit sont unis dans une seule communion fraternelle. 
Dans ce monde de divisions, la paroisse vit dans l’attente de l’unité visible, ciblée à 
cet objectif. La SMK et ses paroisses locales sont des arrangements provisoires dans 
l’attente de l’unité visible de l’Église de Jésus Christ. 

L’Ordre de l’Église développe l’objectif œcuménique. Là sont indiquées aussi des questions 
concrètes relatives à d’autres églises et communautés : 

La SMK tient à œuvrer pour l’œcuménisme en Suède et au niveau international. 
L’objectif œcuménique devient surtout clair dans la communion fraternelle entre les 
paroisses locales. Tout en donnant de la place à la diversité, l’unité œcuménique doit 
aussi se manifester concrètement et continuellement dans la vie de l’Église. C’est 
ainsi que les structures ecclésiales et le besoin de solutions communes entre les 
différentes églises appellent la SMK à faciliter l’unité visible dans chaque endroit. 

La SMK et ses paroisses veulent travailler pour la communion fraternelle à la Sainte 
Cène et dans l’évangélisation et l’œuvre diaconale. Elle veut atteindre une 
reconnaissance réciproque des autres églises et de leurs services/ministères. Elle veut 
chercher des voies pour trouver une unité entre les églises ou une fusion avec 
d’autres églises et communautés en Suède, et elle veut stimuler le travail 
œcuménique international. 

L’appartenance œcuménique et confessionnelle est indiquée comme une façon de marquer la 
solidarité internationale et nationale. L’Ordre de l’Église détermine l’appartenance à 
quelques organes œcuméniques comme l’expression de l’identité œcuménique de la SMK, 
Cela signifie aussi un marquage de priorités p.ex. par rapport aux organes comme la 
Conférence des Églises Européennes (CEC), la collaboration œcuménique nordique parle 
canal de l’Institut Œcuménique des Pays Nordiques (EIN) ou le Conseil des Églises Libres 
(FSR) : 

La SMK est membre du Conseil Œcuménique des Églises (COE) et du Conseil 
Chrétien de Suède (SKR) et de l’Alliance Réformée Mondiale (WARC). Le Conseil  
d’Administration de la SMK décide au sujet de l’appartenance aux autres organes de 
collaboration. 

b) Différents niveaux dans la description des objectifs 
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Les niveaux différents exprimés dans l’Ordre de l’Église concernent les consultations et 
conventions par rapport au partenaire et à la relation dont il s’agit et indiquent que les 
objectifs peuvent différer ou se développer graduellement : 

• Faciliter l’unité visible dans chaque endroit. Pour que l’unité se réalise dans chaque 
endroit, il faut une interaction entre les conventions nationales et une action locale. 

• La communion fraternelle au culte, à la Sainte Cène, dans l’évangélisation et dans 
l’œuvre diaconale. A cet objectif, il faut aussi ajouter des actions communes à travers 
les organisations telles que le Conseil Suédois des Mission (SMC), Bilda (témoignage 
et service dans la vie culturelle et sociale), Diakonia et Hela Människan (questions 
diaconales). 

• La reconnaissance réciproque des autres églises et de leurs services/ministères. Ici, la 
reconnaissance du baptême n’est pas exprimée explicitement, même si dans la 
pratique, cette reconnaissance existe entre plusieurs églises membres du SKR.  

• La communauté des Églises implique une convention œcuménique réciproque 
présupposant une forme de fondement théologique commun et une vue commune au 
sujet du baptême, de la Sainte Cène et du ministère. Elle ouvre le chemin pour des 
cultes communs et un échange local de ministère consacré. 

•  Fusion, une union d’Églises entre deux ou plusieurs Églises/Communautés. 

Sur cette base, on peut présenter le plan d’action suivant à court terme (trois ans) dans trois 
domaines: Les entretiens bilatéraux, une collaboration locale et l’affiliation de la SMK aux 
organes œcuméniques/confessionnels nationaux et internationaux. En plus, quelques autres 
domaines de négociations multilatérales sont indiqués. 

c) D’autres organes de collaboration 

A part les organes œcuméniques ou confessionnels mentionnés dans la Constitution, la SMK 
entretient aussi une collaboration historique à travers la Fédération Internationale des Églises 
Évangéliques Libres (IFFEC). En plus, elle est membre de la Conférence des Églises d’Europe 
(CEC) et l’Institut Œcuménique des Pays Nordiques (EIN). Quant aux organisations en 
Suède, quelques exemples ont déjà été donnés ci-dessus. Pour toutes ces organisations, le 
Conseil d’Administration de la SMK décide la politique d’affiliation, mais quant aux 
changements importants relatifs à la politique, ceux-là peuvent être ancrés dans une décision 
de la Conférence de l’Église. 

d) Collaboration missionnaire et Églises-Sœurs 

Sous la rubrique ”Œuvre missionnaire dans d’autres pays” dans l’Ordre de l’Église, sont 
décrites les relations avec les Églises-Sœurs  avec lesquelles la SMK collabore : 

L’engagement historique de la SMK en faveur de l’œuvre missionnaire nous oblige à 
une collaboration continue avec les Églises nées comme un fruit de l’œuvre 
missionnaire. La collaboration avec des Églises autonomes dans différentes parties 
du monde nous exhortent à la réciprocité dans l’intercession et à nous partager les 
expériences et les ressources. 

La SMK a des conventions de collaboration avec les Églises-Sœurs en Equateur, en Estonie, 
en Inde, au Japon, au Congo Brazzaville, au Congo Kinshasa et en Nicaragua. En plus, il 
existe un échange avec les Églises dans les pays suivants, basés surtout sur un travail de 
projets : Costa Rica, Chine, Lituanie, Pakistan, Palestine/Israël, Pologne, Russie et la 
République Tchèque. 

Cette collaboration relève du domaine de la mission internationale dans la SMK plutôt que 
de l’unité œcuménique et confessionnelle et sera donc développée dans le cadre de la 
mission internationale. 
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1. Entretiens bilatéraux 
Des entretiens sont menés avec des Églises et Communautés sur des niveaux différents, 
dépendants du partenaire et des objectifs communs réalistes proposés. 

Il faut surtout considérer comme base du travail bilatéral futur les livres suivants du SKR: 
Foi- baptême- adhérence (2004) et Les Églises en consultations – sur le dialogue bilatéral (2005) avec 
leurs opinions, résultats et propositions. La commission qui s’occupe de l’ecclésiologie, la 
troisième partie du travail du SKR concernant la théologie œcuménique qui avait démarré en 
2006 et qui terminera son travail en 2009, contribuera sans doute aussi aux dialogues 
bilatéraux menés par la SMK avec d’autres Communautés et donnera certainement une 
illumination sur la compréhension de sa propre ecclésiologie. 

  

a) L’Église Méthodiste en Suède et l’Union Baptiste en Suède  

Objectifs : 

Pouvoir créer avec ces Églises une nouvelle Église commune, ouverte aussi pour d’autres 
communautés. Le travail y relatif est prioritaire dans les entretiens bilatéraux pendant les 
années les plus proches. 

Situation : 

Les trois Conférences décidèrent en 2007 de poursuivre les entretiens sur un avenir commun. 
Le conseil de consultation a terminé sa mission, d’une part par la convention œcuménique de 
2006, confirmée par les Conférences de 2007, et d’autre part par le rapport final Un avenir 
commun ?  

Une commission ad hoc a préparé la conférence sur l’avenir de janvier 2008, élaboration des 
propositions d’une Déclaration d’Intention pour les Conférences de 2008. La Déclaration 
d’Intention fut adoptée par les trois Communautés lors des Conférences de juin 2008. Trois 
commissions furent mises sur pied, qui feraient leurs rapports aux Conférences de 2009. On 
propose aux Conférences d’adopter la Déclaration d’Intention. 

Mesures et horaire : 

Le 1er janvier 2009,  une fonction de coordination fut nommée pour l’Avenir Commun, où 
les trois communautés ont réservé des moyens pour un poste à plein temps, occupé 
actuellement par trois personnes. Les réunions communes des présidences continuent, et 
pour l’an 2009, une vingtaine de réunions locales/régionales sont prévues sur l’Avenir 
Commun. Si la Déclaration d’Intention est adoptée, le travail sera intensifié durant la 
deuxième moitié de 2009. Cela impliquera aussi des besoins particuliers en ressources 
financières et personnelles. 

 

b) L’Église de Suède  

Objectifs : 
Sur la base de la convention oecuménique de 2006 suivre le travail par des conventions 
locales. Le conseil de collaboration travaillera d’une part par des conseils et des 
recommandations concernant les applications locales, d’autre part, à long terme par le 
traitement des questions théologiques restantes. La convention sera évaluée graduellement. 

Situation : 

Le conseil de collaboration a suivi durant 2009 l’application locale de la convention. Une 
série de réunions a été tenue aux niveaux des diocèses/districts/régions. Le Conseil 
d’Administration de la SMK a décidé de donner aux Coordonnateurs des Consistoires un 
rôle plus clair pour ce qui est de l’adoption des conventions locales. Vu le fait que le travail 
sur la convention est maintenant entré dans une phase plus calme d’exécution, la première 
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priorité accordée à ces entretiens depuis 1997 est maintenant diminuée en faveur d’une 
Église commune avec l’Union Baptiste et l’Église Méthodiste. Une telle Église sera conçue de 
la manière à ce que la convention avec l’Église de Suède puisse être transférée à cette 
nouvelle Église. 

Mesures et horaire : 

Des exemples et conseils pourront être donnés continuellement sur les sites des Églises 
respectives. Les consultations entre les sections de jeunesse concernant une collaboration 
locale par exemple dans les Églises-Sœurs est à encourager. 

Le travail à long terme sur les questions théologiques continue sur la base des domaines 
actualisés par le document de fond et les réponses y relatives, par exemple : 

 La vision de la paroisse et de l’Église et son application pratique au niveau local 

 La question du ministère, les questions restantes, mais aussi la promesse de continuer les entretiens sur 
l’épiscopat 

 Un travail approfondi sur la confirmation du baptême - le renouvellement du baptême, à la longue des entretiens 
sur la bénédiction des enfants et la question commune des fidèles non baptisés. 

Le Conseil de collaboration doit initier des journées répétitives ou des séminaires autour des 
questions de collaboration et des questions théologiques communes au niveau national 
et/ou au niveau régional. 
 

c) Le Diocèse Catholique de Stockholm 

Objectifs : 

Traiter les questions d’un intérêt commun par exemple le fait d’être une église minoritaire et 
les relations avec la société entourant. Stimuler un échange local et une collaboration dans un 
certain nombre d’endroits. Des conventions entre les Églises pourront se faire par rapport 
aux questions théologiques et pastorales différentes 

Situation : 

La rédaction finale du document Mariages œcuméniques a été faite, mais le document n’a pas 
encore été publié. Un document a été élaboré et adopté. 

Mesures et horaire: 

Les entretiens avaient commencé en 2006 sur la rencontre avec d’autres religions dans un 
pays multiculturel – la Suède. La publication Un dialogue surpassant les frontières a été publié 
et envoyé aux paroisses. 

Sur la base de la reconnaissance du baptême, on cherche maintenant de nouveaux domaines 
où l’appel à l’unité pourra être rendu visible. 

d) L’Alliance Missionnaire Suédoise (SAM) 

Objectifs : 

Poursuivre les contacts existants avec une ouverture pour un rapprochement futur. Les 
entretiens avec l’Église Méthodiste, l’Union Baptiste et la SMK sont régulièrement présentés 
à la SAM, et il existe une ouverture pour une extension possible. 

Situation : 

Il y a des contacts réguliers entre la SAM et le consistoire de Östra Götaland de la SMK. Des 
consultations se font à propos des paroisses communes par exemple. Le processus dans 
lequel se trouve la SMK actuellement, non seulement vis-à-vis de l’Église de Suède mais 
aussi vis-à-vis de l’Église Méthodiste et l’Union Baptiste n’impliquent pas nécessairement 
des relations détériorées avec la SAM. Le développement est suivi avec joie. Des contacts 
réguliers informels continuent au niveau des communautés. 
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Mesures : 

Des contacts réguliers à propos des questions concernant les paroisses et les pasteurs 
continuent surtout dans le consistoire de Östra Götaland et, au besoin, avec la SMK au 
niveau national. Une information continuelle est fournie au sujet des entretiens entre l’Église 
Méthodiste, L’Union Baptiste et la SMK. 

e) D’autres communautés 

Objectifs :  

La collaboration et les rencontres se font surtout à travers le SKR. Il doit y avoir une 
ouverture pour de nouveaux dialogues bilatéraux. 

Situation :  

En rapport avec la création de quelques paroisses communes, il y a eu des consultations, 
aussi en rapport avec les normes pour un prêt temporaire de pasteur et de transfert de 
pasteurs. Des souhaits ont été émis antérieurement d’une part à propos des consultations 
régulières dans des questions actuelles, d’autre part à propos d’entretiens continus dans un 
groupe officiel de dialogue. Des propositions concernant un ordre paroissial commun ont été 
élaborées et coordonnées dans la commission du FSR pour les paroisses communes. 

Il y a des conventions avec l’Église Méthodiste, l’Union Baptiste, l’Alliance Missionnaire, 
l’Église Libre Évangélique et le mouvement pentecôtiste concernant les procédés et les 
instructions y relatives lors d’un ministère temporaire et lors d’un transfert d’un pasteur à 
une autre communauté. 

Mesures : 

Suivre de près et donner des conseils aux paroisses locales dans les entretiens sur la 
collaboration dans toutes ses formes et lors d’une fusion sur la base du matériel du FSR et 
avoir des consultations avec les communautés concernées. 

Au besoin, mettre à jour ces conventions dans les paroisses locales et veiller à ce que des 
conventions soient rédigées dans chaque cas d’engagement d’un pasteur ou une autre 
personne qualifiée venant d’une autre communauté. Cette responsabilité revient surtout au 
pasteur coordonnateur du consistoire. 

 

2. Collaboration locale 
a) Conseils œcuméniques locaux 

Objectifs :  

Encourager la participation active des paroisses dans l’œcuménisme local pour y œuvrer en 
faveur d’une collaboration œcuménique large, « Les Églises ensemble”, non seulement our ce 
qui est des cultes, de l’évangélisation, du travail diaconal et de l’oeuvre scolaire communs 
mais aussi pour les soins spirituels dans le domaine médical et dans le traitement 
pénitentiaire.  

Situation : 

D’une part œuvrer pour un encouragement des conseils œcuméniques locaux, surtout à 
travers le SKR, d’autre part faire circuler des résultats d’études pouvant ouvrir le chemin 
pour l’œcuménisme local et indiquer les possibilités d’une collaboration approfondie, 
surtout dans le domaine du culte, entre quelques paroisses dans la communauté 
œcuménique locale. 

b) Paroisses communes 

Objectifs : 
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Clarifier la signification de la création d’une paroisse commune, donner des conseils et 
exemples et faciliter le processus de fusion sur la base du matériel élaboré par le FRS, 
Éléments à considérer pour les paroisses communes. C’est à partir de chaque cas individuel qu’il 
faut déterminer quelle sera l’appartenance future à telle Église ou à telle Communauté. Des 
formes alternatives d’appartenance double/triple sont aussi présentées dans ce document. 

Situation: 

Il existe trois genres de paroisses communes: D’une part, celles historiques, qui dès le départ 
étaient associées à deux Églises, d’autre part, le mouvement né autour de 1970, sur la base de 
la constellation Église Méthodiste, Union Baptiste et SMK, et troisièmement, à partir des 
années 1980, des constellations plus étendues, parfois résultant en un lien affaibli avec les 
Églises/Communautés. Des fusions locales sont un signe de volonté et de possibilité d’unité 
et nous exhortent à de plus grands efforts pour trouver l’unité. En même temps, il y a un 
risque, si les Églises/Communautés demeurent, que les ressources communes soient sapées 
et que la paroisse court le risque d’être seulement locale. 

 

3. Organes œcuméniques et confessionnels et autre collaboration 
nationale et internationale 
a) Le Conseil Chrétien de Suède (SKR) 

Objectifs :  

Le SKR a la plus haute priorité dans l’engagement œcuménique de la SMK. L’action 
commune avec ”Les Églises ensemble” avec toutes, ou bien sous forme de travail en réseau 
sont prioritaires par rapport à des programmes propres. 

Situation : 

Une participation active continue d’une part dans le Conseil d’Administration, dans les 
activités clés, les commissions théologiques et d’autre part dans le travail en réseau qui est 
proche de la politique de la SMK dans diverses questions. Le SKR doit ainsi avoir une haute 
priorité par rapport aux considérations budgétaires et à la participation personnelle. La SMK 
travaillera activement en faveur du travail actuel d’ecclésiologie. 

La SMK influencera activement un changement de la répartition actuelle du SKR en familles 
d’églises. La SMK est représentée dans le FRS et œuvre pour que l’extension organisatrice du 
FSR soit gardée à niveau bas en faveur du SKR. 

 

b) Le Conseil Œcuménique des Églises (COE) 

Objectifs : 

Être active dans le travail du COE aussi bien à travers les représentants de la SMK que dans 
l’échange d’idées et d’inspiration. Supporter le partenariat d’aide au développement  au sien 
du COE. 

Situation :  

Après l’Assemblée Générale de Porte Alegre, la SMK a repris place dans le Comité central, 
dans le comité exécutif de Mission Mondiale et dans le comité de formation œcuménique. 
Ainsi, l’ancien objectif d’œuvrer en faveur de la reprise de l’engagement direct dans les 
différents organes du COE a été accompli. 

La SMK a sa propre collaboration d’aide au développement avec le COE à travers le 
département international, et en 2006 elle acquit statut d’observatrice en tant qu’organisation 
membre parmi les ”Specialized Ministries”, ce qui signifie que l’interface avec le COE a été 
élargi. 
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Mesures :  

Maintenir le contact proche avec le travail du COE dans des formes différentes, surtout pour 
ce qui est de l’évolution dans la théologie œcuménique (Faith and Order). Suivre le travail 
du comité central, Mission Mondiale et le comité de formation œcuménique à travers les 
représentants de la SMK depuis 2006 dans ces organes. Cela implique une responsabilité 
pour la Commission de théologie de suivre de près les questions pour pouvoir donner du 
support aux représentants. 

Planifier à long terme comment acclimater les générations à venir à un engagement 
œcuménique international. Consolider la collaboration proche avec l’Église de Suède dans 
l’étude des questions importantes du COE et au sujet de la politique générale, entre autres à 
travers un réseau dans le SKR. 

Coordonner les contacts œcuméniques avec le COE et la coopération au développement. 

Prévoir la participation des jeunes gens en tant que ”stewards”, délégués de la jeunesse et 
pour la formation œcuménique à l’Institut de Bossey. Continuer la collaboration avec l’Église 
de Suède et travailler dans le réseau du SKR entre les Églises en faveur des questions du 
COE et de la CEC. Participer activement dans une coordination nordique pour la 
collaboration dans le COE et dans la CEC. Réaliser la coordination entre les contacts 
œcuméniques et la coopération au développement vis-à-vis du COE. 

c) La Conférence des Eglises Européennes (CEC) 

Objectifs : 

Suivre le travail qui se fait dans les pays chrétiens en Europe, et dans la mesure du possible  
selon les ressources, participer aux différentes conférences. Œuvrer pour la présence de la 
SMK dans au moins un comité ou commission ad hoc. 

Situation :  

Par rapport à l’engagement pour le COE et la WARC, celui pour la CEC est moins prioritaire. 
Ici, il y a pourtant des domaines importants à suivre relatifs aux églises chrétiennes en 
Europe. Surtout le travail sur Charta Oecumenica a fourni des impulsions importantes à 
l’œcuménisme en Suède. Depuis 2003, la SMK est représentée dans la Commission Église et 
Société. 

Mesures : 

Supporter notre représentant dans la Commission Église et Société. Nous concerter avec les 
autres Églises suédoises dans la CEC dans le cadre d’un réseau du SKR. Continuer à suivre 
les questions actualisées par la CEC et à chaque moment prendre position sur une 
participation aux Conférences offertes.  

 

d) L’Alliance Réformée Mondiale (WARC) – globalement et en Europe 

Objectifs : 

A travers l’affiliation à une famille d’églises créer des conditions pour les contacts et 
l’échange avec des Églises individuelles dans différents pays, surtout en Europe, et pouvoir 
profiter des expériences d’une communion ecclésiale et d’une union d’Églises que 
connaissent beaucoup de ces Églises. Œuvrer pour que l’extension organisatrice de la WARC 
soit maintenue à un bas niveau en faveur du COE. Représentation continue entre autres par 
la participation au Comité exécutif. La WARC prépare une fusion avec une autre 
organisation réformée, le Conseil Œcuménique Réformé, et formera probablement en 2010, 
avec cette organisation, la Communion Mondiale Réformée. 

Situation :  
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Depuis la création de la WARC, la SMK est restée en contact personnel proche dans 
différents organes et elle est représentée dans le Comité exécutif. 

Mesures : 

Supporter notre représentant dans le Comité exécutif de la WARC. Développer des contacts 
bilatéraux avec les Églises membres de la WARC/Europe, dans les pays baltiques et en 
Pologne, surtout à travers le comité d’Europe de la SMK. Suivre le travail théologique de la 
WARC. 

 

e) La Fédération Internationale des Églises Évangéliques Libres (IFFEC) 

Objectifs :  

Garder les relations créées historiquement surtout entre les Églises européennes membres. 
Avant tout, supporter les petites Églises minoritaires dans leur situation. Développer la 
collaboration et l’échange sur le plan nordique, surtout par rapport à la mission dans 
d’autres pays. 

Situation : 

Depuis 2006, la SMK detient le poste de Secrétaire Général. L’Assemblée Générale (2006) et la 
Conférence théologique (2008) sont tenues tous les quatre ans. 

Mesures : 

Participation aux réunions et aux activités de l’IFFEC dans la mesure du possible selon les 
ressources financières, maintenir les contacts nordiques, surtout par rapport à la 
collaboration missionnaire. 

 

f) Collaboration nordique - EIN 

Objectifs : 

La SMK participera activement au travail œcuménique Nordique-Baltique (EIN) et œuvrera 
pour son renforcement d’une part à travers les conseils chrétiens nationaux, d’autre part à 
travers les Églises intéressées, entre autres par la participation au Comité de pilotage. 

Situation : 

Le Conseil Nordique Œcuménique fut dissolu en 2004, au bout de quelques années d’avis 
partagés concernant entre autres une forme d’organisation lourde. Pour trouver des formes 
d’une continuation du travail, un projet de trois ans fut crée – EIN, l’Institut Œcuménique 
pour les pays Nordiques – dans le cadre de Sigtunastiftelsen et avec des garanties financières 
de l’Église Évangélique de Finlande et l’Église de Suède. En plus, l’Église Orthodoxe de 
Finlande, le Diocèse Catholique de Stockholm et la SMK ont pris part en tant que ”membres” 
et ont fait partie du Comité de pilotage qui a aussi cherché des voies alternatives pour 
l’avenir. 

Si possible, l’activité de programmes durant le projet a été meilleure que celle de l’ancien 
NER, ayant éveillé un intérêt de plus en plus grand parmi les anciens membres du NER. Un 
forum œcuménique d’idées, organisé annuellement s’est avéré très important, tout comme 
les séminaires et les conférences sur la demande de réseaux nordiques différents et du SKR, 
sur des questions théologiques. 

Plusieurs différents réseaux existent dans la région Pays Nordiques – Pays Baltiques, pour la 
préparation de la participation par exemple au COE et à la CEC. Les réunions Nordiques-
Baltiques annuelles pour les secrétaires œcuméniques ont une longue tradition. En plus, la 
nouvelle région, Nordique-Baltique, est vue comme une région commune non seulement par 
le COE mais aussi par la CEC. 
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Depuis 2008, EIN constitue une activité de programme au sein du SKR avec son propre 
financement et un comité de pilotage spécial. Le travail est ancré dans les conseils 
œcuméniques nationaux dans les pays Nordiques et Baltiques. 

La SMK continue à donner un soutien financier modeste, mais elle participe activement dans 
le travail du Comité de pilotage et à l’offre des activités œcuméniques. 

Mesures : 

Continuer l’engagement pour une collaboration Nordique-Baltique dans le cadre d’un projet 
associé au SKR. Contribuer activement à l’extension du groupe d’Églises et de Communautés 
dans EIN. Supporter activement la récréation du réseau nordique de Faith&Order 

 
4. D’autres conventions communes et entretiens multilatéraux 
a) Reconnaissance réciproque du baptême et du ministère/service 

Se basant sur le rapport du SKR,  Foi, baptême et adhérence la SMK doit agir dans le cadre du 
SKR en faveur de l’établissement de conventions formelles entre autant d’Églises que 
possible pour ce qui est du baptême et du ministère/le service particulier. Par la convention 
avec l’Église de Suède et l’Union Baptiste de Suède et l’Église Méthodiste, cette fin a été 
partiellement atteinte. Au sujet du baptême, une convention a été conclue avec le Diocèse 
catholique de Stockholm (2007). 

b) Questions de qualification des pasteurs et des diacres 

Non seulement dans les différentes Églises/Communautés, mais aussi vis-à-vis de la société, 
il est important d’être très clair à propos de qui est officiellement pasteur ou diacre, cela pour 
pouvoir renforcer la confiance du grand public de ceux-là, et pour pouvoir faciliter une 
action commune dans chaque endroit. Même si les critères de qualification et les règlements 
à cet effet varient, tout comme le font les modalités de responsabilité, on doit, par respect des 
différents règlements, s’entendre sur certains critères et exigences de base. Il faut surtout 
souligner l’existence de normes communes en ce qui concerne par exemple la gestion du 
secret professionnel. 

 

c) Transfert à un ministère dans une autre Église et/ou prêt temporaire 

Le travail sur ces questions a été fait sur la base des documents de la SMK. Une convention a 
été faite jusqu’ici avec la Mission de l’Alliance (SAM), l’Église Libre Évangélique (Interact), 
l’Union Baptiste de Suède, l’Église Méthodiste et l’Église Pentecôtiste. 

 

 

 

  
 


